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Erwägungen

E. 4.1
Se rend coupable de contrainte selon l’art. 181 CP celui qui, en usant de violence envers une
personne ou en la menaçant d’un dommage sérieux, ou en l’entravant de quelque manière
dans sa liberté d’action, l’aura obligée à faire, ne pas faire ou à laisser faire un acte ; il sera
puni d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire. Le bien
juridique protégé par cette disposition est la liberté d’action, plus particulièrement la libre
formation et le libre exercice de la volonté (ATF 141 IV 1 consid. 3.3.1 et références). Alors
que la violence consiste dans l’emploi d’une force physique d’une certaine intensité à
l’encontre de la victime (ATF 101 IV 42 consid. 3a), la menace est un moyen de pression
psychologique consistant à annoncer un dommage futur dont la réalisation est présentée
comme dépendante de la volonté de l’auteur, sans toutefois qu’il soit nécessaire que cette
dépendance soit effective (ATF 117 IV 445 consid. 2b ; ATF 106 IV 125 consid. 2a) ni que
l’auteur ait réellement la volonté de réaliser sa menace (ATF 105 IV 120 consid. 2a). La loi
exige un dommage sérieux, c’est-à-dire que la perspective de l’inconvénient présenté
comme dépendant de la volonté de l’auteur soit propre à entraver le destinataire dans sa
liberté de décision et d’action (ATF 120 IV 17 consid. 2a/aa). La question doit être tranchée
en fonction de critères objectifs, en se plaçant du point de vue d’une personne de sensibilité
moyenne (ATF 122 IV 322 consid. 1a ; ATF 120 IV 17 consid. 2a/aa). Il peut également y
avoir contrainte lorsque l’auteur entrave sa victime « de quelque autre manière » dans sa
liberté d’action. Cette formule générale doit être interprétée de manière restrictive.
N’importe

- 10 - quelle pression de peu d’importance ne suffit pas. Il faut que le moyen de contrainte
utilisé soit, comme pour la violence ou la menace d’un dommage sérieux, propre à
impressionner une personne de sensibilité moyenne et à l’entraver d’une manière
substantielle dans sa liberté de décision ou d’action. Il s’agit donc de moyens de contrainte
qui, par leur intensité et leur effet, sont analogues à ceux qui sont cités expressément par la
loi (ATF 141 IV 437 consid. 3.2.1 ; ATF 137 IV 326 consid. 3.3.1). Selon la jurisprudence,
la contrainte n'est contraire au droit que si elle est illicite, soit parce que le moyen utilisé ou
le but poursuivi est illicite, soit parce que le moyen est disproportionné pour atteindre le but
visé, soit encore parce qu'un moyen conforme au droit utilisé pour atteindre un but légitime
constitue, au vu des circonstances, un moyen de pression abusif ou contraire aux mœurs
(ATF 141 IV 437 précité ; ATF 137 IV 326 précité ; TF 6B_153/2017 du 28 novembre
2017 consid. 3.1). Dans un arrêt récent, le Tribunal fédéral a considéré que le fait de
menacer de renvoi une personne récemment arrivée en Suisse constituait une menace
sérieuse (cf. TF 6B_358/2021 du 15 septembre 2021 consid. 3.3.1). Sur le plan subjectif, il
faut que l'auteur ait agi intentionnellement, c'est-à-dire qu'il ait voulu contraindre la victime
à adopter le comportement visé en étant conscient de l'illicéité de son comportement ; le dol



éventuel suffit (ATF 120 IV 17 précité consid. 2c).

E. 4.2
En l’occurrence, en juillet 2020 et en février 2021 Z.________ n’a pas laissé son épouse
rentrer dans l’appartement après 22 heures car il n’appréciait pas qu’elle rentre à cette
heure-ci. S’agissant de l’évènement du 8 mars 2021, le prévenu a laissé son épouse
enfermée dans l’appartement conjugal, afin qu’il puisse vérifier le contenu du téléphone
portable de sa conjointe. Par ailleurs, il ressort des déclarations de L.________ que
Z.________ lui disait de suivre ses instructions et que dans le cas contraire, il allait faire en
sorte de l’expulser de Suisse. Ainsi, les éléments de la contrainte sont manifestement réunis.
En effet, par ses actes et ses paroles, le prévenu a entravé son épouse dans le libre choix de
ses actions, soit en particulier d’avoir une vie sociale. Par ailleurs, le

- 11 - critère de la menace d’un dommage sérieux est réalisé, puisqu’il est évident que
L.________, qui est arrivée en Suisse en 2019, a eu peur que son mari ne mette à exécution
ses menaces et la fasse renvoyer en RDC (cf. consid. 4.1 in fine supra). Il ne pouvait
échapper à l’appelant, doué de conscience et de volonté, que le contrôle qu’il exerçait sur la
vie de son épouse, associé aux menaces d’un renvoi vers son pays d’origine entravaient sa
liberté d’action, si bien que l’élément subjectif défini par l’art. 181 CP est également réalisé.
Au vu de ce qui précède, la condamnation de Z.________ s’agissant du chef d’accusation
de contrainte ne prête pas le flanc à la critique.

E. 4.2.1
; TF 6B_805/2020 du 15 juillet 2020 consid. 2.2 ; TF 6B_317/2020 du 1er juillet 2020
consid. 4.1). Le juge dispose d'un large pouvoir d'appréciation en la matière (ATF 145 IV
137 consid. 2.2 ; ATF 135 IV 180 consid. 2.1 ; ATF 134 IV 1 consid. 5.2 ; TF 6B_392/2016
du 10 novembre 2016).

E. 5.1
Selon l’art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). La culpabilité de l’auteur doit être évaluée en fonction de tous les
éléments objectifs pertinents qui ont trait à l’acte lui-même, à savoir notamment la gravité
de la lésion, le caractère répréhensible de l’acte et son mode d’exécution. Du point de vue
subjectif, sont pris en compte l’intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et
les buts de l’auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à
l’auteur lui-même, à savoir ses antécédents, sa réputation, sa situation personnelle (état de
santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), sa
vulnérabilité face à la peine, de même que son comportement après l’acte et au cours de la
procédure pénale (ATF 142 IV 137 consid. 9.1, JdT 2016 I 169 ; ATF 141 IV 61 consid.
6.1.1 et les références citées ; TF 6B_776/2020 du 5 mai 2021, destiné à la

- 12 - publication, consid. 4.1 ; TF 6B_757/2020 du 4 novembre 2020 consid. 3.1.1).

E. 5.2



Selon l’art. 42 al. 1 CP, le juge suspend en règle générale l’exécution d’une peine
pécuniaire ou d’une peine privative de liberté de deux ans au plus lorsqu’une peine ferme ne
paraît pas nécessaire pour détourner l’auteur d’autres crimes ou délits. Sur le plan subjectif,
le juge doit poser, pour l'octroi du sursis, un pronostic quant au comportement de l'auteur.
En l'absence de pronostic défavorable, il doit accorder le sursis. Celui-ci est ainsi la règle,
dont le juge ne peut s'écarter qu'en présence d'un pronostic défavorable ou hautement
incertain (ATF 134 IV 1 consid. 4.2.2). En d'autres termes, la loi présume l'existence d'un
pronostic favorable et cette présomption doit être renversée pour exclure le sursis. La
question de savoir si le sursis serait de nature à détourner le prévenu de commettre de
nouvelles infractions doit être tranchée sur la base d'une appréciation d'ensemble, tenant
compte des circonstances de l'infraction, des antécédents de l'auteur, de sa réputation et de
sa situation personnelle au moment du jugement, notamment de l'état d'esprit qu'il
manifeste. Le pronostic doit être posé sur la base de tous les éléments propres à éclairer
l'ensemble du caractère du prévenu et ses chances d'amendement (ATF 134 IV 1 consid.

E. 5.3
L’appelant, qui conclut à son acquittement, ne conteste pas la peine en tant que telle.
Vérifiée d’office, la peine pécuniaire de 90 jours- amende à 30 fr. le jour infligée par le
premier juge, fixée en application des critères légaux à charge et à décharge (cf. jugement
attaqué p. 10) et conformément à la culpabilité de Z.________, sanctionne adéquatement le
comportement du prévenu. Cette peine doit être confirmée. L’octroi du

- 13 - sursis et le délai d’épreuve de trois ans ne prêtent pas le flanc à la critique.

E. 6
Au vu de ce qui précède, l'appel de Z.________ doit être rejeté et le jugement entrepris
confirmé. Vu l’issue de l’appel, les frais d’appel, par 1’210 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFIP [Tarif
des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010; BLV
312.03.1]), seront mis à la charge de l’appelant, qui succombe entièrement (art. 428 al. 1,
1re phrase, CPP).
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